
Cher(e) collègue,

Le SNES propose un stage pour créer des réponses collectives aux problèmes 
rencontrés dans nos CDI.

En effet, à chaque changement d’établissement ou à chaque renouvellement de 
Direction, nous devons lutter pour faire respecter notre travail. Des problèmes que 
l’on pensait réglés sont remis sur le tapis, parfois chaque année (surveillances 
d’examens, tâches imposées sans concertation, remise en cause de la gestion 
des CDI, etc.).

Ce stage, en partant de l’analyse de nos difficultés concrètes de travail, vise à 
construire des réponses collectives afin de clarifier, une bonne fois pour toutes, 
notre rôle, nos missions et la place du CDI, auprès de notre hiérarchie et de nos 
collègues.
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Pour participer à ce stage, vous serez obligatoirement libérés de vos heures 
sans obligation de rattrapage et avec maintien de salaire (droit à formation syn-
dicale : 12 jours par an). 
Chaque enseignant syndiqué ou non peut participer à cette journée. Pour cela, il suf-
fit de déposer une demande d'autorisation d'absence de droit avant le 9 oc-
tobre auprès de votre chef d'établissement ET de s’inscrire séparément auprès 
du SNES via le questionnaire en ligne ou par mél (snes-nievre@dijon.snes.edu).
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